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I. Introduction

1. Le rôle du Groupe de travail spécial intersessions
sur les ressources financières, le commerce et les in-
vestissements et la croissance économique de la Com-
mission du développement durable était de préparer la
huitième session de la Commission et d�aider la Com-
mission à obtenir des résultats tangibles, d�intérêt pra-
tique, sur les questions des ressources financières, du
commerce et des investissements et de la croissance
économique. Conformément à la pratique des groupes
de travail de la Commission, la réunion a donné lieu à
l�établissement de deux types de document sur les deux
groupes de questions de fond qui étaient inscrites à son
ordre du jour. Les documents ont été préparés par les
Coprésidents du Groupe de travail sur la base des dis-
cussions qui ont eu lieu durant la session et des obser-
vations et propositions soumises par les participants sur
les versions préliminaires; cependant, ces textes n�ont
pas été formellement négociés. Ces documents
contiennent :

a) Les éléments pouvant figurer dans des pro-
jets de décision ou de résolution, qui pourraient servir
de point de départ de nouvelles délibérations et négo-
ciations durant la huitième session de la Commission
du développement durable. On s�attend à ce que les
délégations et les groupes continuent à utiliser les do-
cuments entre la session du Groupe de travail et celle
de la Commission, afin de formuler leurs vues dans
l�optique des négociations qui auront lieu dans les
groupes de rédaction durant la session de la Commis-
sion;

b) Les résumés des débats établis par les Co-
présidents; ces résumés tenteront de refléter l�esprit du
débat au sein du Groupe de travail et les principales
positions des délégations; s�il y a lieu, les différentes
opinions et propositions seront consignées dans ces
résumés. Ils ne seront pas modifiés à nouveau et figure-
ront, comme documents de référence sur des problèmes
donnés, dans les rapports destinés de la Commission.

II. Ressources et mécanismes
financiers

A. Éléments pouvant figurer
dans un projet de décision
de la Commission du développement
durable à sa huitième session

2. Les éléments qui pourraient figurer dans un projet
de décision de la Commission du développement dura-
ble à sa huitième session sur les ressources et les mé-
canismes financiers sont les suivants :

« Introduction

1. Les principaux objectifs des activités, dans
le domaine des ressources et des mécanismes fi-
nanciers, devront être entièrement conformes aux
dispositions déjà consignées dans le programme
Action 21a et aux paragraphes 76 à 87 du Pro-
gramme relatif à la poursuite de la mise en oeuvre
d�Action 21b. Il est important que les pays appré-
hendent la notion de développement durable de
façon synthétique, compte tenu des nombreuses
relations qu�entretiennent les aspects commer-
ciaux, financiers, environnementaux et sociaux du
développement durable.

2. Le processus rapide de mondialisation éco-
nomique et de libéralisation commerciale offre
aux pays des possibilités de mobilisation de res-
sources adéquates, plus stables, pouvant être
consacrées au développement durable, mais ces
possibilités sont assorties de certains risques ou
problèmes. Ce processus peut contribuer à une
augmentation de la circulation des capitaux pri-
vés, notamment des investissements directs étran-
gers à destination des pays en développement;
cependant, il s�est accompagné d�une diminution
de l�aide publique au développement (APD) du-
rant les années 90, certains pays en développe-
ment, en particulier les pays les moins avancés,
étant trop souvent laissés pour compte.

3. De façon générale, le financement de
l�application du programme Action 21 devra être
assuré par des ressources intérieures. Mais, pour
beaucoup de pays en développement, en particu-
lier les pays les moins avancés, l�aide publique au
développement est la principale source de finan-
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cement d�origine extérieure, et ils continueront
d�avoir besoin de moyens financiers nouveaux,
supplémentaires et substantiels pour assurer leur
développement durable et pour être en mesure
d�appliquer Action 21.

Priorités pour les futurs travaux
de la Commission

4. La Commission du développement durable
continuera à faire de la question des ressources et
des mécanismes financiers une question générale
de première importance. Le prochain examen dé-
taillé des ressources et mécanismes financiers
pour le développement durable aura lieu lors de
l�examen approfondi, en 2002, des progrès réali-
sés depuis la Conférence des Nations Unies sur
l�environnement et le développement. Cet exa-
men s�inspirera des résultats de la Réunion de
haut niveau sur le financement du développe-
ment, qui aura lieu en 2001. À l�appui du proces-
sus préparatoire conduisant à cet examen appro-
fondi, une nouvelle réunion du Groupe d�experts
sur le financement du développement durable est
prévue en 2001 à Budapest.

5. Les domaines prioritaires des futurs travaux
de la Commission seront les suivants :

a) La promotion du financement interna-
tional du développement durable;

b) La mobilisation de ressources finan-
cières intérieures pouvant être consacrées au dé-
veloppement durable;

c) L�étude exploratoire de mécanismes
financiers novateurs;

d) L�amélioration des institutions com-
pétentes et la promotion des partenariats publics
et privés.

Promotion du financement international 
du développement durable

6. Le développement durable suppose que les
pays développés mettent en oeuvre, de façon co-
hérente, des politiques favorables au développe-
ment durable dans tous les domaines qui concer-
nent les pays en développement. Les pays déve-
loppés devraient élaborer des stratégies à long
terme à l�appui du développement durable dans
les pays en développement.

7. Les gouvernements des pays développés
sont invités à améliorer la qualité et augmenter le
volume de l�APD. Les gouvernements des pays
développés qui ne l�ont pas encore fait devraient
honorer l�engagement souscrit aux Nations Unies
de consacrer 0,7 % de leur PNB à l�APD, et, là où
ils en sont d�accord, de consacrer, dans les limites
de cet objectif, 0,15 à 0,20 % de leur PNB aux
pays les moins avancés. L�APD nouvellement ac-
cordée devrait l�être sous forme de dons. L�aide
aux pays les plus pauvres, notamment aux pays
les moins avancés, et à la plupart des pays
d�Afrique subsaharienne, devrait être soigneuse-
ment conçue pour avoir l�efficacité maximale.

8. Les gouvernements des pays en développe-
ment, en coopération avec les donateurs et les or-
ganisations internationales et avec le concours
des grands groupes, sont invités à élaborer des
politiques ayant pour but d�améliorer l�efficacité
de l�aide, le dialogue sur les politiques, les parte-
nariats, la bonne gestion des affaires publiques et
la participation de la société civile.

9. Les pays créanciers et les institutions finan-
cières internationales sont invités à appliquer ra-
pidement l�Initiative en faveur des pays pauvres
très endettés, afin d�offrir un allégement de la
dette plus important, plus étendu et plus rapide
aux pays admis à en bénéficier, afin de permettre
à autant de pays que possible de profiter dès que
possible de l�aide fournie au titre de cette initia-
tive. À ce sujet, les donateurs sont invités ins-
tamment à honorer leurs engagements de financer
l�Initiative renforcée en faveur des pays pauvres
très endettés, et, sans nouveau retard, à convenir
d�un plan général de financement du Fonds
d�affectation spéciale de l�Initiative, et à radier
des dettes au titre de l�aide bilatérale accordée à
des pays répondant aux critères de l�Initiative
renforcée en faveur des pays pauvres très endet-
tés.

10. Les pays remplissant les critères de
l�Initiative sont invités à élaborer leur stratégie de
lutte contre la pauvreté, dans un esprit de partici-
pation, de façon que l�allégement de la dette soit
lié à l�atténuation de la pauvreté et permette aux
pays débiteurs d�utiliser les économies réalisées
sur les crédits budgétaires à des dépenses sociales
pour avoir l�influence la plus grande sur la ré-
duction de la pauvreté. Les pays bénéficiant de
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l�Initiative qui n�ont pas encore amorcé le proces-
sus prévu par elle sont invités à appliquer les me-
sures nécessaires pour être en mesure d�y partici-
per dès que possible. Le programme d�allégement
de la dette devrait faire partie d�un cadre plus
large, pour faciliter la mobilisation de ressources
substantielles pour le financement du développe-
ment, de façon à s�assurer que les pays débiteurs
n�accumulent pas à nouveau des arriérés. Les ef-
forts devraient porter sur une élimination des cau-
ses structurelles de l�endettement. Les créanciers
bilatéraux et multilatéraux devraient continuer à
étudier les moyens de déterminer quelles dettes
ne peuvent être remboursées, afin de réduire
considérablement ces dettes ou même les suppri-
mer entièrement.

11. Une action nationale et internationale
concertée est nécessaire pour résoudre réellement
les problèmes d�endettement des pays en déve-
loppement à revenu intermédiaire, afin de donner
une solution aux problèmes de la viabilité à long
terme de la dette, par diverses mesures de traite-
ment de celle-ci, notamment, le cas échéant, les
formules permettant une réduction bien ordonnée
de l�endettement, et cette action devrait encoura-
ger tous les pays créanciers et débiteurs à utiliser
autant que possible, s�il y a lieu, tous les moyens
existants de réduction de la dette. L�allégement de
la dette, à lui seul, ne suffit pas, et devrait être
complété par une libéralisation commerciale pré-
voyant un traitement spécial et différencié en fa-
veur des pays en développement, la fourniture
d�une APD, des investissements étrangers et les
réformes intérieures nécessaires.

12. Pour attirer l�investissement étranger, en
particulier l�investissement direct, les gouverne-
ments sont invités à adopter des politiques, et
créer des institutions et des capacités nécessaires
pour qu�une économie de marché fonctionne de
façon prévisible, transparente, non discrimina-
toire et stable; à cette fin la communauté interna-
tionale devrait aider les pays en développement et
les pays en transition à attirer les investissements
directs étrangers; à prendre les mesures voulues
pour aider à créer des capacités, développer et
appliquer des politiques économiques bien
conçues et transférer les écotechnologies aux
pays en développement, comme le préconise Ac-
tion 21 et le Programme pour la poursuite de

l�application d�Action 21. Les moyens d�utiliser
l�APD pour attirer les investissements privés vers
le développement durable devraient être plus at-
tentivement étudiés.

13. Comme les apports de capitaux privés peu-
vent beaucoup contribuer au développement du-
rable, les gouvernements, en coopération avec les
organisations internationales, sont invités à étu-
dier et appliquer les mesures voulues pour les ac-
croître et pour améliorer leur productivité, ainsi
que pour remédier à l�extrême instabilité des flux
de capitaux à court terme, dont les effets négatifs
potentiels sont importants. Des mesures sont
également nécessaires pour améliorer les institu-
tions au niveau national et international de façon
à favoriser l�avènement de systèmes financiers
stables.

Mobilisation des ressources financières
intérieures pour le développement
durable

14. Comme il est important que le climat éco-
nomique intérieur et la conjoncture économique
internationale se soutiennent mutuellement et
contribuent ainsi au développement durable, les
gouvernements sont invités à :

a) Favoriser la mobilisation de ressources
financières intérieures et créer des conditions fa-
vorables, notamment par une politique économi-
que judicieuse, un secteur privé dynamique, une
amélioration de la conduite des affaires publiques
et un développement participatif;

b) Intensifier la coopération contre la
fuite des capitaux, de façon à accroître l�ensemble
des ressources intérieures susceptibles de financer
le développement durable;

c) Étudier les moyens d�intégrer le finan-
cement de l�action environnementale dans le fi-
nancement public ordinaire en tenant bien compte
du niveau de développement atteint et du poten-
tiel institutionnel acquis, et à cet effet, améliorer
la coordination au niveau national;

d) Compte tenu de leur niveau de déve-
loppement et de leur potentiel institutionnel, ré-
aliser des études et des recherches sur les moyens
d�appliquer tout un ensemble d�instruments éco-
nomiques, notamment des instruments budgétai-



6 n0034178.doc

E/CN.17/2000/10

res, et d�éliminer progressivement les subventions
qui, par leurs effets portent atteinte à
l�environnement; de telles politiques devraient
être décidées par chaque pays, en tenant compte
de ses propres caractéristiques et possibilités, en
particulier telles que celles-ci se reflètent dans la
stratégie nationale de développement durable, et
elles devraient éviter les effets négatifs sur la
compétitivité et sur la fourniture de services so-
ciaux de base pour tous;

e) Offrir à l�investissement privé les in-
citations nécessaires, notamment économiques,
juridiques et réglementaires, qui seraient de na-
ture à réduire les risques et l�incertitude pour les
investisseurs; l�aide à la création de capacités de-
vrait être offerte aux pays en développement pour
leur permettre d�appliquer des instruments mar-
chands de régulation environnementale et de les
utiliser largement, en tenant compte de leurs dif-
férents niveaux de développement et des effets
socioéconomiques possibles de ces instruments.

Promotion de mécanismes financiers
novateurs

15. Les gouvernements sont encouragés à pro-
mouvoir l�application de mécanismes financiers
novateurs. À ce sujet, les gouvernements, en coo-
pération avec les organisations internationales et
avec les grands groupes, devraient continuer à ré-
aliser des études et des recherches sur les moyens
de rendre ces mécanismes plus pratiques et plus
efficaces, notamment en appliquant l�expérience
acquise par d�autres et en adaptant ces mécanis-
mes à la situation propre à chaque pays. Ces mé-
canismes ne sauraient remplacer une augmenta-
tion des ressources financières destinées au dé-
veloppement durable et provenant d�autres sour-
ces, notamment l�APD, l�investissement direct
étranger et les investissements de portefeuille.

16. Le mécanisme pour un développement pro-
pre, qui peut être un moyen d�acheminer des in-
vestissements privés vers des projets à réaliser
dans les pays en développement, pourrait être un
moyen efficace d�accroître l�apport de capitaux
aux pays en développement une fois que le Proto-
cole de Kyoto aura été ratifié et appliqué. La
Conférence des parties à la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques
est invitée à prendre les mesures nécessaires pour

arrêter dès que possible les modalités de fonc-
tionnement de ces mécanismes.

17. Le Fonds pour l�environnement mondial
(FEM) doit rester le principal mécanisme de fi-
nancement pour les pays en développement et les
pays en transition, pour régler les surcoûts entraî-
nés pour eux par la production de biens environ-
nementaux mondiaux, et, au cours du prochain
exercice de reconstitution des ressources du FEM,
il faudrait envisager d�augmenter ses ressources.

18. Il faut étudier de nouveaux moyens de ren-
forcer les moyens financiers des accords multila-
téraux sur l�environnement.

Amélioration des institutions et promotion
des partenariats publics et privés

19. Il est tout à fait indiqué de renforcer la coo-
pération internationale afin d�améliorer le sys-
tème financier international existant de façon à
prévenir un retour des crises et à mieux les gérer,
de façon à soutenir et renforcer le développement
durable.

20. Les gouvernements, les organisations inter-
nationales et les grands groupes sont instamment
invités à promouvoir des partenariats entre le
secteur public et le secteur privé, afin de financer
le développement durable.

21. Comme il est reconnu dans Action 21, le
coût de l�inaction risque fort de dépasser les coûts
financiers qu�entraînerait l�application d�Action
21. C�est pourquoi tous les engagements finan-
ciers consignés dans le programme Action 21, en
particulier ceux que l�on trouve au chapitre 33, et
les engagements relatifs à l�octroi de ressources
nouvelles, additionnelles, à la fois adéquates et
prévisibles, doivent d�urgence être intégralement
remplies.

22. Les organisations institutionnelles sont ins-
tamment invitées à mieux coordonner leurs tra-
vaux dans le domaine du financement durable
afin d�éviter les doubles emplois et de devenir
plus efficaces, en se cantonnant dans leurs do-
maines respectifs de compétence quand elles ont
des atouts bien définis. À cet égard, une coopéra-
tion et un dialogue de meilleure qualité sont né-
cessaires entre les organisations internationales,
notamment les institutions de Bretton Woods, la
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Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, le Programme des Nations
Unies pour l�environnement, le Programme des
Nations Unies pour le développement et le Fonds
pour l�environnement mondial.

23. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales devraient améliorer la coordination
de leurs travaux, en s�inspirant du Plan-cadre des
Nations Unies pour l�aide au développement, du
cadre de développement intégré proposé par la
Banque mondiale, et des stratégies de réduction
de la pauvreté, nouveau processus mis en route
par la Banque mondiale et par le Fonds monétaire
international.

24. Les organisations internationales, les gou-
vernements et les grands groupes sont encouragés
à poursuivre les recherches dans les domaines
suivants :

a) Les liens entre investissements directs
étrangers et développement durable, afin de dé-
terminer comment la compatibilité des investis-
sements directs étrangers et du développement
durable pourrait être favorisée;

b) La création de capacités de mobiliser
des ressources financières étrangères et intérieu-
res au service du développement durable;

c) Des réformes budgétaires allant dans
le sens de la protection de l�environnement («bud-
gets verts») ainsi que les divers aspects de
l�application effective des écotaxes;

d) Les mécanismes financiers internatio-
naux novateurs.

25. La Commission du développement durable
devrait convoquer un groupe intergouvernemental
spécial qui serait chargé d�analyser les raisons de
l�absence de progrès vers le respect des engage-
ments souscrits dans le domaine financier, afin de
faire des recommandations susceptibles de syn-
chroniser les progrès sur les questions sectorielles
et les progrès multisectoriels. Le résultat des ré-
flexions de ce groupe pourrait également contri-
buer au travail du Comité préparatoire de la ré-
union de haut niveau sur le financement du déve-
loppement qui se tiendra en 2001, mais ses travaux
ne devraient pas dépendre des résultats de cette ré-
union. »

Notes

a Rapport de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, Rio de Janeiro
3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro
de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), résolution 1,
annexe II.

b Résolution A/S-19-2 de l�Assemblée générale, en
date du 28 juin 1997, annexe.

B. Résumé des discussions
par les Coprésidents
Introduction

3. En 1997, l�Assemblée générale a tenu une session
extraordinaire, pour examiner la mise en oeuvre
d�Action 21, cinq ans après la Conférence des Nations
Unies sur l�environnement et le développement
(CNUED); elle a défini un programme de travail, pluri-
annuel qu�elle a confié à un groupe de travail; celui-ci
s�est réuni à New York du 22 au 25 février 2000 afin
d�examiner les progrès accomplis dans la réalisation
des objectifs concernant les ressources et mécanismes
financiers tels qu�ils avaient été définis au chapitre 33
d�Action 21. Ce groupe de travail a pris en compte
l�examen quinquennal effectué par l�Assemblée en ses-
sion extraordinaire. Il avait notamment pour tâche de
contribuer à l�examen des ressources et mécanismes
financiers, que la Commission devrait effectuer à sa
huitième session.

4. L�examen des ressources et mécanismes finan-
ciers s�inspire du rapport du Secrétaire général sur le
même sujet (E/CN.17/2000/2).

5. Pour préparer la réunion du Groupe de travail et
la huitième session de la Commission durable, des ex-
perts du financement du développement durable se sont
réunis à Nairobi du 1er au 4 décembre 1999. Leur ré-
union était la cinquième d�une série de réunions de
groupes d�experts tenues depuis 1994 dans le but de
contribuer à l�examen du problème du financement du
développement en 2001. Le Président de ce groupe
d�experts, M. Lin See-Yan, était présent à la séance
d�ouverture du Groupe de travail, afin de présenter le
résumé des travaux de la réunion de Nairobi.

6. Il est important que les pays mettent en place les
conditions favorables, aux niveaux national et interna-
tional, à l�élimination de la pauvreté par le développe-
ment durable, en tenant compte de tous les aspects du
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développement : le commerce, le financement, la dette,
l�environnement et le développement social. Cela de-
vrait être accompli dans un esprit de coopération entre
les pays développés et les pays en développement et,
compte tenu de leurs responsabilités communes mais
différenciées, et du niveau de développement de cha-
que pays, comme le veulent la Déclaration de Rio sur
l�environnement et le développement et Action 21.
Comme il est indiqué au chapitre 33 (33.4) d�Action
21, il importe de reconnaître que le coût de l�inaction
pourrait dépasser de beaucoup le coût financier de
l�application d�Action 21, et d�admettre que cette inac-
tion restreindrait les choix des générations futures.

Financement international
et développement durable

7. De nombreuses délégations ont souligné qu�il
fallait intensifier les efforts déployés pour mobiliser les
capitaux privés externes et en réduire la volatilité. De
l�avis général, il fallait créer les conditions voulues
pour que plus de pays en développement bénéficient
des apports d�investissements internationaux. Il était
important d�accroître immédiatement et de façon subs-
tantielle l�APD pour atteindre les objectifs convenus,
de trouver une solution durable au problème de la dette
des pays en développement, notamment des pays les
moins avancés, et d�éliminer les causes structurelles de
l�endettement et de la pauvreté.

8. On s�est accordé à reconnaître que l�APD demeu-
rait essentielle pour le financement du développement
durable dans les pays en développement, surtout dans
les plus pauvres d�entre eux. Les pays en développe-
ment ont engagé les pays développés à s�acquitter de
tous les engagements pris dans Action 21, notamment
au chapitre 33, qui nécessitent des ressources nouvelles
et supplémentaires suffisantes et prévisibles. En même
temps, on a noté avec satisfaction que certains pays
donateurs atteignaient ou dépassaient régulièrement les
objectifs fixés par l�ONU en matière d�APD, soit 0,7 %
du PNB. On s�est félicité de la tendance à délier l�APD
pour mieux répondre aux besoins des pays en dévelop-
pement en matière de développement. Il était néces-
saire que la valeur de l�APD exprimée en pourcentage
du PNB remonte pour atteindre dès que possible
l�objectif fixé par l�ONU, soit 0,7 %.

9. Il était important de rendre l�APD plus efficace et
plus productive. Certaines délégations ont estimé que
les donateurs devraient prendre en considération le
climat général dans les pays bénéficiaires. Il était es-

sentiel aussi que ces derniers aient un sentiment
d�autorité, si l�on voulait que l�APD soit plus efficace
et il ne fallait pas soumettre à de nouvelles conditions
la souveraineté des pays bénéficiaires, qui avaient le
droit de choisir leurs priorités en matière de dévelop-
pement.

10. De nombreux pays ont mis en lumière les multi-
ples retombées de l�APD pour les pays développés do-
nateurs, qui collectaient des informations, accumu-
laient des connaissances et surtout procédaient à des
études des marchés dans les pays en développement
bénéficiaires, et ils ont engagé ces pays à examiner en
détail les effets de l�APD et à faire connaître les résul-
tats au grand public.

11. Selon une délégation, il y avait diverses raisons à
la baisse de l�APD : politique budgétaire du secteur
public, nouvelles pressions exercées sur l�APD à ré-
partir et ponctions croissantes résultant des situations
d�urgence humanitaires, entraînant une compétition
plus intense pour les deniers publics. Certains pays en
développement ont su s�adapter et progresser dans ce
climat nouveau alors que d�autres, notamment ceux qui
sont en proie à des conflits ou à l�instabilité politique,
risquent d�être encore plus marginalisés. L�APD mul-
tilatérale, provenant en particulier de banques multila-
térales de développement, a pris de l�importance, sur-
tout pour les pays les moins avancés.

12. Afin d�inverser la récente tendance à la diminu-
tion des apports d�investissements étrangers privés à
long terme et faire en sorte que ces apports soient plus
largement répartis, la communauté internationale devait
soutenir les pays en développement dans leurs efforts
pour concevoir des cadres et des stratégies politiques
appropriés. Il fallait notamment prévoir une assistance
pour le renforcement des capacités. Pour certaines dé-
légations, les pays bénéficiaires devaient créer un envi-
ronnement prévisible, stable et non discriminatoire
pour attirer davantage d�investissements étrangers.

13. Plusieurs délégations ont souligné qu�il fallait
tenir dûment compte, dans la promotion des investis-
sements étrangers directs, des facteurs environnemen-
taux, économiques et sociaux de manière à écarter tout
risque d�effet négatif de ces investissements sur le dé-
veloppement durable. En même temps, il fallait exami-
ner plus avant la contribution que les investissements
étrangers directs pouvaient apporter aux transferts
d�écotechnologies aux pays en développement, au-delà
des engagements déjà pris par les pays développés pour
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ce qui est de faciliter les transferts de technologie aux
pays en développement à des conditions préférentielles
selon des modalités convenues d�un commun accord.

14. Il a été généralement reconnu que des program-
mes d�allégement de la dette devaient faire partie inté-
grante d�une stratégie financière globale de dévelop-
pement durable. Il sera essentiel d�examiner les causes
structurelles de l�endettement. L�initiative améliorée en
faveur des pays pauvres très endettés, qui établit un
lien entre l�allégement de la dette et l�atténuation de la
pauvreté, représente le premier pas dans la bonne di-
rection, offrant aux pays pauvres très endettés résolus à
éliminer la pauvreté un programme d�allégement de la
dette qui est à la fois plus ambitieux et plus rapide. On
a souligné la nécessité de disposer de davantage de
fonds et d�un plan de financement global, pour ali-
menter le Fonds fiduciaire en faveur des pays pauvres
très endettés et pour assurer la mise en oeuvre rapide
de l�initiative.

15. De nouvelles mesures d�allégement de la dette
ont été mises en lumière et diverses options ont été
proposées. Par exemple, les créditeurs, tant bilatéraux
que multilatéraux, devraient examiner les moyens de
déterminer les portions de dette jugées impayables, en
vue d�une réduction substantielle ou d�une annulation
pure et simple. On pourrait également utiliser plus lar-
gement la remise de dettes en échange de programmes
de protection de l�environnement et inviter les institu-
tions multilatérales et les pays créditeurs du Club de
Londres à continuer à chercher des solutions novatrices
à la dette multilatérale.

16. Un pays a indiqué qu�il avait demandé à ses dé-
biteurs de rembourser leurs dettes, étant entendu qu�il
leur accorderait des dons, pouvant atteindre 100 % du
montant remboursé, pour des programmes d�atténu-
ation de la pauvreté et des interventions dans des do-
maines prioritaires du développement social.

17. Il a été proposé que la Commission du dévelop-
pement durable réunisse un groupe intergouvernemen-
tal spécial qui serait chargé d�analyser les raisons de
l�absence de progrès dans le respect des engagements
pris dans le domaine du financement et du transfert de
technologie. Ce groupe formulerait des recommanda-
tions visant à harmoniser les progrès réalisés en ce qui
concerne les questions sectorielles et les domaines in-
tersectoriels. Les conclusions de ce groupe pourraient
également être utiles aux travaux du Comité prépara-
toire de la Réunion internationale de haut niveau char-

gée d�examiner la question du financement du déve-
loppement à l�échelon intergouvernemental, qui doit se
tenir en 2001.

Financement intérieur
et développement durable

18. Certaines délégations ont noté que les ressources
internes resteraient la principale source de financement
du développement durable et que, pour favoriser la
mobilisation de ressources financières supplémentaires,
les pays avaient besoin de créer un environnement
porteur dont les éléments clefs seraient un cadre
macroéconomique viable, un secteur privé dynamique,
une bonne gouvernance et des mécanismes de partici-
pation. Il fallait accorder une attention particulière aux
politiques fiscales et budgétaires, au recouvrement des
impôts et à la transparence.

19. Certaines délégations ont noté qu�il était impor-
tant d�intégrer la protection de l�environnement aux
finances publiques bien que cela exige une étroite coo-
pération entre les différents ministères pour éviter tout
conflit qui risquerait de porter préjudice au finance-
ment du développement durable.

20. De nombreux pays ont souligné qu�il ne fallait
pas imposer aux pays en développement ou exiger
comme condition de la coopération financière interna-
tionale certaines politiques internes, comme la création
d�un climat propice à la mobilisation de ressources fi-
nancières. De nombreux pays ont également souligné la
nécessité d�adapter aux conditions des pays en déve-
loppement, compte tenu de leurs caractéristiques spéci-
fiques, les normes et les modèles économiques valables
pour les pays développés.

21. En ce qui concerne les taxes et redevances envi-
ronnementales, on a généralement souligné que, bien
conçues, elles pouvaient être des instruments utiles. Il
fallait donc les étudier attentivement. Les pays en dé-
veloppement ont estimé qu�il fallait prendre en consi-
dération le niveau de développement ainsi que les
questions de renforcement des institutions et des capa-
cités et veiller à ce que l�application de ces mesures ne
porte pas préjudice à la compétitivité des produits
d�exportation sur les marchés mondiaux.

22. Pour ce qui est de réduire ou d�éliminer les sub-
ventions, il fallait examiner attentivement les consé-
quences économiques, environnementales et sociales
de telles mesures, compte tenu de la diversité des si-
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tuations économiques et sociales des différents pays et
régions.

23. Certains pays ont souligné l�importance du sec-
teur privé dans la promotion du développement dura-
ble. Il était important de fournir un cadre propice à
l�investissement privé durable, notamment des structu-
res macroéconomiques, juridiques et environnementa-
les qui soient claires, crédibles et stables. On peut pro-
mouvoir les résultats de la privatisation dans les situa-
tions de transparence, d�égalité des chances et de ré-
glementation adéquate.

Mécanismes de financement novateurs

24. En ce qui concerne les mécanismes internatio-
naux, l�octroi de plus de 2 milliards de dollars par le
FEM a été apprécié, tout comme les efforts du FEM et
de ses agents d�exécution pour le cofinancement de
projets à raison de plus de 5 milliards de dollars.

25. Les débats ont également porté sur le mécanisme
de développement propre, qui est un mécanisme inter-
national découlant du processus de Kyoto et qui offre
la possibilité d�acheminer aux pays en développement
des ressources financières supplémentaires, provenant
en particulier du secteur privé, pour les investissements
dans le développement durable. On a souligné que ce
nouveau mécanisme serait essentiel pour la mise en
oeuvre du Protocole de Kyoto après sa ratification.

26. Quant aux mécanismes internes, ils s�étaient avé-
rés utiles dans divers domaines : électricité, eau, télé-
communications, assainissement et transports publics.
Toutefois, certaines délégations ont souligné que ces
mécanismes n�étaient pas encore complètement ex-
ploités. Les gouvernements s�efforcent de mobiliser
des capitaux privés dans le pays et à l�étranger afin de
pouvoir investir dans l�infrastructure, par le biais de
partenariats entre le secteur public et le secteur privé
(« construire-exploiter-transférer ») et d�entreprises
communes, et de créer des mécanismes de microfinan-
cement pour les secteurs rural et informel. Nombre de
pays ont souligné cependant que ces mécanismes ne
sauraient remplacer un accroissement des ressources
financières pour le développement provenant d�autres
sources, à savoir l�APD, les investissements étrangers
directs et les investissements étrangers de portefeuilles.

III. Croissance économique, commerce
et investissement

A. Éléments à incorporer éventuellement
dans une décision que la Commission
du développement durable pourrait
adopter à sa huitième session

27. Une décision que la Commission du développe-
ment durable pourrait adopter à sa huitième session sur
la croissance économique, le commerce et l�investis-
sement pourrait comporter les éléments suivants :

« Introduction

1. Les activités ayant trait à la croissance éco-
nomique, au commerce et à l�investissement de-
vraient être conformes à Action 21a  et au Pro-
gramme relatif à la poursuite de la mise en oeuvre
d�Action 21b, l�objectif primordial étant le déve-
loppement durable. Les nouvelles mesures prises
à cet effet devraient également développer
l�acquis de la dixième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED). Dans ce contexte, il faudrait
renforcer la coopération et la coordination entre
la CNUCED, l�Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, l�Organisation
mondiale du commerce (OMC), le Programme
des Nations Unies pour l�environnement (PNUE)
et d�autres organisations intéressées.

2. Le commerce et l�investissement sont des
facteurs importants de croissance économique et
de développement durable. Une croissance éco-
nomique qui n�est pas durable ou l�absence de
croissance risque de causer une dégradation de
l�environnement. Des modes de production et de
consommation non viables, tels qu�ils ont été
identifiés dans Action 21, surtout dans les pays
industrialisés, sont les causes essentielles de la
dégradation continue de l�environnement mon-
dial. Les problèmes liés à la pauvreté exercent
également des pressions sur l�environnement dans
les pays en développement.

3. L�objectif de développement durable appelle
une conception équilibrée et intégrée du com-
merce et de l�environnement, compte tenu des as-
pects économiques, environnementaux et sociaux
ainsi que des différents niveaux de développe-
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ment des pays, sans compromettre l�ouverture,
l�équité et la non-discrimination du système
commercial multilatéral ou créer des obstacles
invisibles au commerce.

4. Il est important, en particulier pour les pays
en développement et les pays à économie en tran-
sition, de stimuler les investissements intérieurs
et d�attirer des investissements étrangers directs
pour le développement durable. En même temps,
la communauté internationale devra chercher à
éviter des risques éventuels liés à la volatilité des
mouvements de capitaux privés à court terme et
accroître la contribution que les investissements
peuvent apporter au développement durable.

Priorités pour l’avenir

5. La croissance économique, le commerce et
l�investissement seront examinés dans le cadre de
l�examen décennal des progrès accomplis depuis
la Conférence des Nations Unies sur
l�environnement et le développement. On
s�attachera en priorité notamment à :

a) Promouvoir le développement durable
par le commerce et la croissance économique;

b) Favoriser la synergie du commerce et
de l�environnement;

c) Promouvoir le développement durable
par l�investissement;

d) Renforcer la coopération institution-
nelle et promouvoir le partenariat.

Promotion du développement durable
par le commerce et la croissance
économique

6. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales sont invités à appuyer les pays en
développement dans leurs efforts pour lutter
contre la pauvreté, améliorer les conditions de vie
et parvenir au développement durable, en mettant
l�accent sur la protection de l�environnement. Il
est essentiel, à cet égard, de promouvoir le com-
merce, les investissements et une croissance éco-
nomique soutenue. Par ailleurs, il importe de
mettre en place des politiques appropriées au ni-
veau national pour garantir une répartition équi-
table des bénéfices et un accès universel aux ser-
vices sociaux de base.

7. Les gouvernements des pays industrialisés
et les organisations internationales sont égale-
ment invités à faciliter l�accès aux marchés, à of-
frir une assistance technique et à lancer des ini-
tiatives de renforcement des capacités au profit
des pays en développement et des pays en transi-
tion, afin de les aider à élargir leurs possibilités
d�exportation, à accroître leur production aux fins
d�exportation, à renforcer leurs capacités en ma-
tière de commerce et à s�acquitter des obligations
qui leur incombent en vertu d�accords internatio-
naux, notamment l�Accord de l�OMC. La com-
munauté internationale devrait aider les pays qui
souhaitent s�intégrer au système commercial
mondial, et notamment faire partie de
l�Organisation mondiale du commerce.

8. Les gouvernements, en particulier ceux des
pays industrialisés, sont instamment priés de
mettre fin aux politiques faussant les échanges, au
protectionnisme et aux obstacles non tarifaires
aux échanges afin d�améliorer l�accès aux mar-
chés des marchandises d�exportation des pays en
développement, en particulier des produits de
base, y compris les produits agricoles, et de les
aider à diversifier leur production d�exportation.

9. Les produits agricoles et industriels des
pays les moins avancés devraient avoir plus faci-
lement accès aux marchés et il faudrait examiner
le plus rapidement possible la proposition selon
laquelle les pays industrialisés s�engageraient à
supprimer les droits d�entrée et les quotas pour
pratiquement tous les produits exportés par les
pays les moins avancés, ainsi que toute autre pro-
position visant à accroître l�accès des pays les
moins avancés aux marchés. Il faudrait également
étudier les propositions visant à ce que les pays
en développement contribuent à l�élargissement
des marchés aux exportations des pays les moins
avancés. En outre, il faudrait veiller à la pleine
application des dispositions concernant le traite-
ment préférentiel et spécial des pays en dévelop-
pement.

10. Il faudrait offrir une assistance technique et
financière plus ciblée aux pays en développement
pour lutter contre le problème de la sécurité ali-
mentaire mis en avant dans la Déclaration de
Rome sur la sécurité alimentaire mondiale et le
Plan d�action du Sommet alimentaire mondial et
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contre les problèmes des pays importateurs nets
de produits alimentaires.

11. Il faudrait veiller à ce que la libéralisation
des échanges profite équitablement à tous, et no-
tamment aux pauvres.

12. Les organisations internationales devraient
étudier les moyens de promouvoir l�élaboration,
dans les pays en développement, au niveau local,
de technologies écologiquement rationnelles ainsi
que le transfert et la diffusion de telles technolo-
gies dans ces pays, notamment par l�application
des dispositions pertinentes de l�Accord sur les
ADPIC, et en particulier des articles 7 et 66.2.

13. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales devraient, en collaboration avec le
milieu des affaires et d�autres représentants de la
société civile, promouvoir les échanges de pro-
duits, technologies et services écologiques.

Complémentarité du commerce
et de l’environnement

14. Les organisations internationales et les gou-
vernements devraient s�employer à faire mieux
comprendre les implications économiques et so-
ciales, pour les pays parvenus à différents ni-
veaux de développement, des mesures commer-
ciales prises à des fins de protection de
l�environnement.

15. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales comme l�OMC et les secrétariats
des accords multilatéraux concernant la protec-
tion de l�environnement sont encouragés à coopé-
rer et à étudier les moyens de renforcer la syner-
gie entre la libéralisation des échanges et la pro-
tection de l�environnement, de manière à pro-
mouvoir le développement durable. Les parties
intéressées sont invitées à mettre l�accent sur les
domaines où la libéralisation des échanges
� notamment l�élimination des subventions qui
faussent les courants d�échanges � est particuliè-
rement profitable du point de vue du commerce,
de l�environnement et du développement.

16. Les systèmes d�homologation et
d�étiquetage devraient être transparents et non
discriminatoires et ne devraient pas constituer des
obstacles déguisés aux échanges ou empêcher de
façon injustifiée l�accès aux marchés. Les gou-

vernements et les organisations internationales
sont invités à faciliter la pleine participation des
pays en développement à l�établissement des
normes. Ils sont aussi invités à continuer
d�étudier le concept d�équivalence et son appli-
cation.

17. Il faudrait mettre en place des politiques de
protection de l�environnement efficaces tant au
niveau national qu�au niveau international. Cela
dit, il faut se garder de se servir des mesures de
défense de l�environnement à des fins protection-
nistes. Les gouvernements devraient aussi éviter
de prendre des mesures unilatérales contraires
aux principes de la Déclaration de Rio sur
l�environnement et le développementc, et en par-
ticulier au principe 12.

18. Les gouvernements devraient, conformé-
ment aux engagements pris en vertu d�accords
multilatéraux concernant la protection de
l�environnement, aider les pays en développement
à s�acquitter de leurs obligations au titre de ces
accords grâce à des transferts de technologie et au
renforcement des capacités.

19. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales devraient examiner les conséquen-
ces pour l�économie et le développement des ac-
cords multilatéraux concernant la protection de
l�environnement, afin de pouvoir poursuivre
l�examen des relations entre ces accords et
l�Accord de l�OMC.

20. Les concepts d�étude d�impact sur
l�environnement et d�étude d�impact sur la dura-
bilité dans le contexte du commerce doivent être
encore approfondis et il faudrait mettre l�accent
sur l�élaboration de méthodes d�évaluation, tout
en gardant à l�esprit les différences de dévelop-
pement entre les pays, les capacités de chaque
pays, et les désaccords que suscite actuellement la
notion d�étude d�impact sur la durabilité. Ces
évaluations seraient conduites au niveau national
et auraient pour but d�appuyer l�élaboration de
politiques nationales. Les organisations interna-
tionales concernées devraient contribuer à mieux
faire comprendre ces notions.
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Promotion du développement durable
par l’investissement

21. Les gouvernements devraient favoriser
l�instauration d�un contexte stable, prévisible,
non discriminatoire et transparent qui serait pro-
pice aux investissements internes et aux flux de
capitaux étrangers, y compris les investissements
étrangers directs, tout en réglementant, si besoin
est, les activités des investisseurs. Les gouverne-
ments et les organisations internationales sont en-
couragés à offrir leur appui aux pays en dévelop-
pement dans le cadre de l�élaboration et de
l�application de politiques d�investissement.

22. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales sont encouragés à prendre des mesu-
res pour réduire les risques que présente
l�instabilité des flux de capitaux à court terme.

23. Pour accroître les bénéfices potentiels des
investissements, et notamment des investisse-
ments étrangers directs, les gouvernements et les
organisations internationales devraient, en colla-
boration avec le secteur privé et les parties inté-
ressées :

a) Faire en sorte qu�un plus grand nom-
bre de pays en développement et de pays en tran-
sition bénéficient d�investissements, et en parti-
culier d�investissements étrangers directs;

b) Promouvoir l�utilisation des systèmes
de gestion de l�environnement par les filiales de
multinationales installées dans des pays en déve-
loppement et des pays en transition ainsi que leur
transfert au profit de ces filiales, et faciliter leur
diffusion auprès des entreprises du pays hôte;

c) Étudier les moyens d�encourager les
entreprises à promouvoir le développement dura-
ble en appliquant les meilleures pratiques et en
adoptant un comportement responsable en ma-
tière d�environnement;

d) Étudier les moyens d�améliorer
l�impact sur l�environnement de toutes les étapes
de la production et de la gestion des déchets, en
coopération avec les parties intéressées;

e) Étudier de quelle manière la mise en
place de directives sur la protection de
l�environnement pourrait rendre les investisse-

ments plus propices à la promotion du dévelop-
pement durable.

24. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales devraient mettre au point des méca-
nismes d�évaluation des projets de crédits à
l�exportation du point de vue de la protection de
l�environnement ainsi que des mécanismes pour
la mise en commun des meilleures pratiques et
des informations.

Renforcement de la coopération 
institutionnelle et promotion
du partenariat

25. Les organisations internationales sont invi-
tées à poursuivre la recherche sur les applications
possibles des principes de la Déclaration de Rio
sur l�environnement et le développement qui tou-
chent au commerce international, et en particulier
sur la mise en oeuvre du principe des responsabi-
lités communes mais différenciées.

26. Les gouvernements donateurs et les organi-
sations internationales devraient, avec la partici-
pation des pays bénéficiaires, améliorer la cohé-
rence et la coordination de leurs activités en ce
qui concerne l�assistance technique et le renfor-
cement des capacités, afin de permettre aux pays
bénéficiaires de tirer parti de la mondialisation et
de la libéralisation des échanges et de mieux
s�intégrer à l�économie mondiale. Les gouverne-
ments et les organisations internationales sont en-
couragés à promouvoir le renforcement des capa-
cités de ces pays de manière à leur permettre
d�appliquer et de faire respecter les politiques
relatives à l�environnement, y compris par
l�élaboration et l�utilisation d�instruments éco-
nomiques, en tenant compte de la situation et du
niveau de développement de chaque pays.

27. Les gouvernements et les organisations in-
ternationales devraient favoriser la création de
partenariats entre le secteur public et le secteur
privé aux niveaux national et international en vue
de promouvoir les échanges et la croissance éco-
nomique de manière à favoriser le développement
durable et devraient également encourager le
dialogue avec les parties prenantes et les organi-
sations de la société civile.

28. La coopération internationale et l�appui au
renforcement des capacités dans les domaines du
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commerce, de l�environnement et du développe-
ment, devraient être encore améliorés. Il convien-
drait à cet égard que les organismes des Nations
Unies redoublent d�efforts et que l�Organisation
des Nations Unies, l�OMC, les institutions de
Bretton Woods et les gouvernements s�engagent
davantage en faveur des objectifs de développe-
ment durable.

Notes

a Rapport de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, Rio de Janeiro
3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro
de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), résolution 1,
annexe II.

b Résolution A/S-19-2 de l�Assemblée générale, en
date du 28 juin 1997, annexe.

c Rapport de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, résolution 1.

B. Résumé de la discussion
par les Coprésidents

Introduction

28. La discussion sur la croissance économique, le
commerce et l�investissement avait pour point de dé-
part le rapport du Secrétaire général (E/CN.17/2000/4).
Il a également été tenu compte de l�examen quinquen-
nal de la suite donnée à la Conférence des Nations
Unies sur l�environnement et le développement entre-
pris en 1997 lors de la dix-neuvième session extraordi-
naire de l�Assemblée générale, et de la Déclaration de
Bangkok et du Plan d�action adopté à la dixième ses-
sion de la CNUCED tenue à Bangkok du 12 au 19 fé-
vrier 2000.

29. Le commerce et l�investissement sont essentiels
pour garantir une croissance économique soutenue et
favoriser le développement durable. Certaines déléga-
tions ont souligné que les politiques relatives au com-
merce et à l�investissement devaient toutefois
s�accompagner de politiques de protection sociale et de
défense de l�environnement. Certains pays en dévelop-
pement ont tiré parti de la mondialisation et de la libé-
ralisation des échanges, mais la question de la margi-
nalisation est toujours d�actualité, en particulier en ce
qui concerne les pays les moins avancés, et il est es-
sentiel d�aider les pays en développement à s�intégrer à

l�économie mondiale. Il faudrait lancer de nouvelles
initiatives pour permettre aux pays en développement,
et en particulier aux pays les moins avancés, de tirer
pleinement profit de la libéralisation des échanges et de
participer au commerce international. Certaines délé-
gations ont estimé qu�il fallait adopter des politiques
efficaces de protection de l�environnement pour que la
libéralisation des échanges soit le plus bénéfique pos-
sible au développement durable. Il importe aussi
d�étudier la relation entre la libéralisation des échanges
et la dimension sociale du développement durable. Il
faudrait recenser les initiatives d�assistance technique
et de renforcement des capacités lancées en faveur des
pays en développement. Il importe d�améliorer la cohé-
rence et la coordination entre les donateurs et les orga-
nisations internationales.

30. Dans les pays en développement, l�élimination de
la pauvreté, facilitée par une croissance économique
soutenue et un développement durable, est la première
priorité. Il faudrait faciliter l�accès aux marchés des
produits de ces pays et prendre des mesures spéciales
en faveur des pays les moins avancés. De nombreux
pays en développement ont souligné qu�il fallait tra-
duire en actes les engagements énoncés dans Action 21
et le Programme relatif à la poursuite de la mise en
oeuvre d�Action 21, en particulier dans les domaines de
la finance et du transfert de technologie.

31. Comme le préconise Action 21, les pays indus-
trialisés devraient être les premiers à mettre fin aux
modes de production et de consommation non viables,
compte tenu du principe des responsabilités communes
mais différenciées. Plusieurs délégations ont reconnu
qu�il était important de tenir le public informé et
d�entretenir le dialogue avec toutes les parties intéres-
sées.

Commerce et croissance économique

32. La croissance économique peut avoir des effets
négatifs sur l�environnement, tout comme l�absence de
croissance. Plusieurs délégations ont souligné que la
croissance économique devait être poursuivie dans le
contexte plus large du développement durable, qui in-
tègre les politiques économique, sociale et environne-
mentale. De nombreuses délégations ont insisté sur la
nécessité de découpler progressivement la croissance
économique des contraintes s�exerçant sur
l�environnement dans les pays développés.
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33. Dans les pays en développement, ces pressions,
notamment celles exercées sur la base des ressources
naturelles, résultent pour une très large part de la pau-
vreté, du sous-développement et de l�absence d�autres
possibilités, comme l�existence de moyens de subsis-
tance plus durables. C�est pourquoi l�éradication de la
pauvreté constitue un objectif prioritaire du dévelop-
pement durable. Le commerce représente un outil im-
portant pour la croissance économique qui, seule, per-
met aux pays en développement de satisfaire les be-
soins essentiels de leurs populations et de générer les
ressources nécessaires pour répondre plus adéquate-
ment à leurs préoccupations prioritaires en matière
d�environnement.

34. Diverses délégations ont indiqué, comme il res-
sort des travaux de la dixième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment, des efforts plus énergiques devaient être dé-
ployés sur les questions intéressant les pays en déve-
loppement, comme l�accès aux marchés, les produits de
base, l�accès aux technologies et leur transfert, ainsi
que le renforcement des capacités.

Commerce et environnement

35. Les paramètres d�un programme sur le commerce,
l�environnement et le développement durable ont été
définis dans Action 21 et dans le Programme relatif à la
poursuite de sa mise en oeuvre. De nombreuses délé-
gations ont notamment souligné la nécessité
d�examiner plus activement les questions relatives au
transfert des écotechnologies et à leur accès à des
conditions abordables. D�aucunes ont souligné que la
question principale ne portait pas sur l�accès mais sur
les modalités d�accès, en particulier lorsque ces tech-
nologies étaient prescrites dans le cadre d�accords
multilatéraux sur l�environnement.

36. Plusieurs délégations ont souligné que des pro-
grès devaient être accomplis concernant la détermina-
tion de moyens appropriés de protéger les connaissan-
ces traditionnelles, y compris les options relatives au
partage des avantages, comme indiqué dans la
Convention sur la diversité biologique.

37. Diverses délégations ont souligné que les études
des impacts durables pouvaient faciliter l�intégration
des objectifs économiques, sociaux et environnemen-
taux au niveau national. D�autres ont toutefois fait ob-
server qu�il existait divers points de vue sur le concept
d�étude d�impact et que des efforts supplémentaires

étaient nécessaires pour parvenir à un consensus. En
tout cas, ces évaluations devaient être effectuées au
niveau national, à l�appui de l�élaboration des politi-
ques gouvernementales. Il fallait également tenir
compte des capacités et ressources limitées pour ef-
fectuer ces opérations, en particulier dans les pays en
développement.

38. De nombreuses délégations ont souligné que de
nombreux obstacles restaient à surmonter, concernant
en particulier les questions de certification, pour que
les pays en développement puissent pleinement bénéfi-
cier des débouchés commerciaux offerts par la préfé-
rence des consommateurs pour les écoproduits.

39. Il est essentiel d�établir un système commercial
multilatéral ouvert, non discriminatoire et équitable,
permettant aux pays d�améliorer leurs structures éco-
nomiques et le fonctionnement des marchés des pro-
duits de base, pour parvenir à un développement dura-
ble. Les mesures écologiques ne devraient pas servir à
des fins protectionnistes.

40. Les pays en développement devraient pouvoir
participer activement à l�élaboration de normes au ni-
veau international. De nombreuses délégations ont
souligné qu�il fallait renforcer les capacités et fournir
d�autres formes d�assistance aux pays en développe-
ment.

41. Il faut renforcer la contribution que la libéralisa-
tion des échanges peut apporter au développement du-
rable. De nombreuses délégations ont souligné la né-
cessité de maintenir et d�améliorer l�accès aux marchés
pour des produits des pays en développement, de pro-
mouvoir de nouvelles possibilités d�échanges,
d�éliminer les obstacles au commerce et d�examiner les
scénarios présentant des avantages pour toutes les par-
ties. Par exemple, de nombreuses délégations ont sou-
ligné qu�il fallait éliminer ou réduire les subventions,
en particulier les primes à l�exportation des produits
agricoles. Une délégation a fait observer qu�on pouvait
aussi envisager ce type de scénario en ce qui concerne
les conditions d�emploi.

42. Diverses délégations ont accueilli avec satisfac-
tion la décision de poursuivre les travaux sur le com-
merce et l�environnement, figurant aux paragraphes
146 et 147 du Plan d�action adopté par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment à sa dixième session, aux termes desquels les ac-
tivités de la CNUCED, en coopération avec d�autres
organisations compétentes, devraient se concentrer sur
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les moyens d�équilibrer le débat sur le commerce et
l�environnement en plaçant en perspective les problè-
mes qui intéressent les pays en développement et en
renforçant la dimension développement; la CNUCED
devrait également encourager les analyses et la recher-
che d�un consensus afin d�identifier les aspects poten-
tiellement bénéfiques pour les pays en développement;
déterminer les besoins spécifiques des pays en ce qui
concerne le renforcement des capacités; et promouvoir
un vaste programme de renforcement des capacités
dans les domaines du commerce, de l�environnement et
du développement.

43. Plusieurs délégations ont estimé que la Commis-
sion devrait encourager la poursuite des travaux relatifs
à l�impact des principes environnementaux sur le
commerce et à la mise en application du principe des
responsabilités communes mais différenciées.

44. Plusieurs délégations ont estimé qu�il fallait ren-
forcer la coopération entre l�OMC, la CNUCED, le
PNUE et d�autres organisations compétentes. Il y a eu
une large convergence de vues sur la nécessité
d�élaborer un vaste programme en matière de renfor-
cement des capacités dans les domaines du commerce,
de l�environnement et du développement. Il faudra ren-
forcer la coordination entre les différentes institutions
actives dans ce domaine. Plusieurs délégations se sont
félicitées de l�initiative CNUCED/PNUE concernant la
coopération en matière de renforcement des capacités
et de la confiance, lancée à la dixième session de la
CNUCED.

Investissements étrangers directs

45. Les délégations ont souligné l�importance crois-
sante prise par les courants privés d�investissements
étrangers directs pour les pays en développement. De
nombreux pays en développement devraient tirer
avantage de ces investissements, en particulier ceux de
l�Afrique subsaharienne. Plusieurs délégations ont in-
diqué qu�il était nécessaire d�établir un environnement
stable, prévisible, non discriminatoire et transparent
pour encourager les investissements directs, intérieurs
et étrangers. Elles ont également encouragé les pays en
développement à élaborer des mesures internes appro-
priées et à mettre en place des cadres juridiques et ins-
titutionnels propres à attirer ces investissements, et
recommandé de faciliter l�accès à l�assistance sous la
forme du renforcement des capacités.

46. Les investissements étrangers directs peuvent
promouvoir la réalisation des objectifs économiques,
environnementaux et sociaux contenus dans le déve-
loppement durable. On a noté une vaste convergence de
vues, par exemple, sur la nécessité de renforcer la
contribution potentielle des sociétés transnationales au
développement durable, question qui avait été exami-
née dans le cadre d�un séminaire sur le rôle des inves-
tissements étrangers directs dans le développement
durable. Certaines délégations ont souligné que les
droits des investisseurs devaient s�accompagner de res-
ponsabilités. Elles ont également évoqué la possibilité
d�encourager les engagements volontaires, les appro-
ches visant à modifier le « comportement des entrepri-
ses » et les responsabilités des investisseurs. Certaines
délégations ont souligné que la publication
d�informations vérifiables sur les politiques durables et
des résultats constituait un élément essentiel de toute
démarche. D�aucunes ont encouragé l�adoption
d�approches associant plusieurs parties, en vue de pro-
mouvoir les investissements étrangers directs respec-
tant l�environnement. Certaines délégations ont évoqué
la nécessité d�éliminer les pratiques commerciales li-
mitant les transferts d�écotechnologies.

47. Le secteur des services financiers avait un rôle
primordial à jouer dans le renforcement de la contribu-
tion des investissements étrangers directs au dévelop-
pement durable et l�initiative du PNUE concernant les
institutions financières était un excellent exemple de la
manière d�influencer les pratiques commerciales en
faveur du développement durable. Certaines déléga-
tions de pays développés ont également appuyé
l�élaboration de directives environnementales afin de
déterminer quels étaient les projets d�investissement
qui devaient bénéficier de crédits à l�exportation et
d�autres soutiens au titre des investissements à
l�étranger. La nécessité de renforcer les capacités dans
le domaine des investissements et du développement
durable a également été soulignée.

IV. Adoption du rapport
du Groupe de travail

48. À sa 7e séance, le 25 février 2000, le Groupe de
travail était saisi du projet de rapport (E/CN.17/
ISWG.II/2000/L.1) et de divers documents officieux.

49. À la même séance, le Groupe de travail a pris acte
des documents officieux et adopté son rapport.
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V. Questions d’organisation
et questions diverses

A. Ouverture et durée de la session

50. Le Groupe de travail spécial intersessions sur les
ressources financières et mécanismes de financement,
et sur la croissance économique, le commerce et les
investissements, de la Commission du développement
durable s�est réuni à New York du 22 au 25 février
2000, conformément à la décision 1999/280 du Conseil
économique et social, en date du 29 juillet 1999. Le
Groupe de travail a tenu 7 séances (1re à 7e).

51. La session a été ouverte par le Président de la
Commission du développement durable, Juan Mayr
Maldonado (Colombie).

52. Le Directeur de la Division du développement
durable du Secrétariat de l�ONU a fait une déclaration
liminaire.

53. Le Président du Groupe d�experts sur les finances
a fait une déclaration.

B. Élection du Bureau

54. À sa 1re séance, le 22 février, le Groupe de tra-
vail a élu Ahmed Ihab Gamaleldin (Égypte) et Choi
Seok-young (République de Corée) Coprésidents par
acclamation.

C. Ordre du jour et organisation
des travaux

55. À sa 1re séance, le 22 février, le Groupe de tra-
vail a adopté son ordre du jour provisoire
(E/CN.17/ISWG.II/2000/1) et approuvé son organisa-
tion des travaux. L�ordre du jour était le suivant :

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l�ordre du jour et autres ques-
tions d�organisation.

3. Ressources financières, commerce et inves-
tissements, et croissance économique.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport du Groupe de travail.

D. Participation

56. Ont participé à la session des représentants de
38 États membres de la Commission du développement
durable. Des observateurs d�autres États Membres de
l�ONU et de la Communauté européenne, des repré-
sentants d�organismes des Nations Unies et des secréta-
riats des organes de suivi des traités, ainsi que des ob-
servateurs d�organisations intergouvernementales et
non gouvernementales y ont également participé.

E. Documentation

57. Le Groupe de travail était saisi des documents ci-
après :

a) Rapport du Secrétaire général sur les res-
sources et mécanismes de financement (E/CN.17/
2000/2);

b) Rapport du Secrétaire général sur la crois-
sance économique, le commerce et l�investissement
(E/CN.17/2000/4);

c) Note verbale datée du 14 février 2000,
adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente du Kenya auprès de l�ONU (E/CN.17/2000/9).
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